
DEMANDE DE DEROGATION
A LA CONSERVATION DU PATRIMOINE ARBORE

Selon l'article 15 alinéa de la loi du 30 août 2022

sur la protection du patrimoine naturel et paysager LPrPNP

Ce formulaire de demande d'abattage ou d'élagage concerne

Les arbres présentant un danger imminent et direct qui menace la sécurité des biens ou
des personnes

Les arbres morts ou secs

La Municipalité peut autoriser, sans mise à l'enquête, l'abattage ou l'élagage dès le dé ôt de la
demande ou dès ta connaissance du dan er.

Une plantation compensatoire doit être réalisée.

Prénom/Nom '.

Commune : ....................................................................................... Parcelle(s)   :
Tél. :............................................................................... Mail

OBJET(S) CONCERNE(S)
Joindre des photographies.

Nombre Essence Circonférence (cm) Hauteu Age
mesurée à 1 m du (m) (ans)

sol

Etat sanitaire

a Arbre remarquable inscrit à l'inventaire cantonal
La requête doit être adressée à la commune qui transmet le dossier à la DGE-BIODIV pour instruction

DEMANDE
a Abattage Q Elagage hors entretien courant

MOTIFS
a Risques sécuritaires ou phytosanitaires avérés
a Entrave avérée à l'exploitation agricole
a Ombrage excessif (art. 61 code rural et foncier)
a Impératif de construction ou d'aménagement (avec dispense d'enquête publique)
a Impératif de construction ou d'aménagement (avec publication dans la FAO)

  
de CAMAC:

Description des motifs de la demande :



PLANTATIONS COMPENSATOIRES

Joindre un lan de situation indi uant ar numéro* l'em lacement des lantations corn ensatoires.

*  Nombre Essence Circonférence
sur (cm) mesurée
plan à 1 m du sol

Hauteur (m)

Lieu et date....................... .......... ............. Signature du propriétaire

Aucun travail ne peut être exécuté sans autorisation municipale



Réservé à la Municipalité

Décision de la Munici alité

La municipalité autorise à procéder aux travaux, en prenant les précautions d'usage et si nécessaire avertir la police si
ceux-ci compromettent la sécurité publique.

Conditions

Date d'intervention

Plantation compensatoire

Corn ensation alternative

Emolument (facture suivra séparément): : CHF

Validité de l'autorisation : 10 jours

Lieu et date.

Signature

Voie de recours

La présente décision peut faire l'objet d'un recours du Tribunal cantonal.

L'acte de recours doit être déposé auprès du Tribunal cantonal, Cour de droit administratif et public, dans les trente jours
suivant la communication de la décision attaquée ; il doit être signé et indiquer les conclusions et motifs du recours. La
décision attaquée est jointe au recours. Le cas échéant, ce dernier est accompagné de la procuration du mandataire.
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